



















Nous utilisons des cookies afin de fournir nos services, et, si vous l'acceptez, à des fins d'analyse pour améliorer nos services et afin de vous proposer des annonces personnalisées. En poursuivant votre navigation, vous acceptez l'utilisation de ces cookies. 



En savoir plus

OK

Retirer le consentement





















Gérer les cookies



 Nous utilisons des cookies pour améliorer votre expérience utilisateur 

En savoir plus











Cookies techniques



Ils fournissent les fonctions nécessaires à la navigation sur le site web.









Cookies d'audience



Ils nous permettent d'étudier la manière dont les utilisateurs naviguent sur le site web. Nous ne collectons que des données anonymisées.









Cookies marketing



Ils sont utilisés pour des usages liés au marketing et à la publicité.







Annuler


Valider les préférences
























Menu




Fermer







Contrat de bail




	Bail d'habitation
	
Tous les modèles de contrat de bail

	
Bail étudiant

	
Bail colocation

	
Logement meublé

	
Logement non-meublé



	Modèles spécifiques
	
Bail mobilité

	
Bail commercial

	
Bail professionnel

	
Bail garage / parking

	
Location saisonnière







Contrat de bail / État des lieux




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Etat des lieux




	Etat des lieux
	
Tous les modèles d'état des lieux

	
Etat des lieux d'entrée

	
Etat des lieux de sortie

	
Etat des lieux en anglais (inventory of fixtures)



	Modèles spécifiques
	
Etat des lieux appartement

	
Etat des lieux studio

	
Etat des lieux maison

	
Etat des lieux local commercial







État des lieux / Contrat de bail




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Déménagement




	Démarches déménagement
	
Changement d'adresse

	
Check list déménagement

	
Déménagement contrat d'eau

	
Déménagement contrat d'électricité

	
Déménagement contrat de gaz



	Conseils
	
Aides au déménagement

	
Déménager moins cher

	
Etat des lieux obligatoire ?

	
Mutation professionnelle

	
Papiers à conserver







Démarches de déménagement et transfert des contrats




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Location




	Documents de location
	
Attestation d’hébergement

	
Caution solidaire

	
Dépôt de garantie

	
Lettre de préavis

	
Quittance de loyer



	Conseils
	
Aides au logement

	
Charges locatives

	
Encadrement des loyers

	
Guide de location

	
Louer meublé ou vide ?







Démarches de location et économies sur les contrats de la maison




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Assurance loyer impayé




	Conseils
	
Assurance loyer impayé

	
La Garantie Loyer Impayé (GLI)

	
Notre avis sur la GLI

	
Prix des assurances loyers impayés



	Comprendre
	
Caution, garant ou assurance ?

	
Faut-il souscrire ?

	
Éligibilité du locataire







Assurance loyer impayé




Devis en ligne
Demandez votre devis en ligne !






















Un conseiller spécialisé pour vos démarches de déménagement au


Rappel gratuit

























Vous venez de déménager ?

Faites des économies sur vos factures !














Électricité, gaz, internet, assurance...
📞 09 70 73 39 95






On vous rappelle !
 📅 Rappel gratuit




























Aide Mobili Jeune Action Logement : dossier et simulation















 Par
 Clémence Nannini 


 Responsable contenus déménagement et location 












Actualisé le

29/02/2024







  min de lecture
















L'aide au logement Mobili-Jeune réservée aux apprentis de moins de 30 ans est bien souvent oubliée, au milieu de toutes les autres démarches de déménagement à effectuer. Pourtant, elle permet d'amortir le coût du loyer et peut être cumulée avec d'autres aides au déménagement. En quoi consiste-t-elle ? Quel en est le montant ? Comment la demander ? Cet article répond à toutes les questions liées à l'aide Mobili-Jeune.
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F.A.Q.



C'est quoi l'aide Mobili-Jeune ?
L'aide au logement Mobili-Jeune
L'aide Mobili-Jeune (et non Mobijeune) est une subvention réservée aux jeunes de moins de 30 ans suivant une formation sous statut d'alternance (contrat d'apprentissage ou de professionnalisation) dans une entreprise du secteur privé non agricole.
Il s'agit d'une aide qui vise à prendre en charge une partie du loyer entre 10€ et 100€, pour permettre aux jeunes de réduire le montant de leur loyer. Le montant de l'aide est plafonné à 1100€ par an, sur 11 mois. Le but est d'aider les jeunes à louer un logement initialement plus cher, mais plus proche de leur lieu de formation ou de travail. Les personnes éligibles à cette aide sont souvent également concernées par les critères d'un bail mobilité, qui permet de louer un logement pour une durée de 1 à 10 mois.
Cette aide permet également de réduire le risque de loyers impayés, puisque le locataire perçoit automatiquement une partie de la somme à payer. Toutefois, le propriétaire reste en droit de souscrire à une assurance loyers impayés. Il peut aussi demander au locataire un dépôt de garantie qui sera rendu une fois l'état des lieux de sortie effectué, si aucune dégradation n'a été constatée dans le logement.
Le rôle d'Action Logement
Action Logement est l'organisme en charge du versement de l'aide Mobili-Jeune, l'aide Mon job Mon logement, et de l'avance Loca-Pass (avance du dépôt de garantie sans frais). Le groupe agit en tant qu'acteur de référence dans le milieu du logement social, pour faciliter l'accès au logement et accompagner les salariés dans leur mobilité résidentielle et professionnelle.
En plus de fournir des aides financières, Action Logement finance également la construction de logements sociaux, notamment en zone tendue.
Qui a le droit à l'aide Mobili-Jeune ?
Les critères de l'aide au logement
Les critères d'éligibilité à l'aide Mobili-Jeune se répartissent en deux catégories : les critères liés au locataire, et les critères liés au logement.
Il existe plusieurs conditions concernant le locataire :
	Avoir moins de 30 ans ;
	Ne pas avoir de dossier Mobili-Jeune en cours ;
	Être en alternance sous contrat d'apprentissage ou de professionnalisation ;
	Être salarié d'une entreprise du secteur privé non agricole ;
	Changer de logement pour se rapprocher de son lieu de travail ;
	Percevoir un salaire mensuel brut inférieur ou égal à 80% du SMIC (1766,92€);
	La date d'effet du bail et la demande d'aide doivent être trois mois avant ou après la date d'exécution du contrat d'alternance du demandeur.

Les autres critères concernent le type de logement, pour lequel il faut obligatoirement avoir signé un bail de location ou une convention d'occupation :
	Logement meublé ou logement non-meublé ;
	Conventionné ou non à l'APL ;
	Colocation ;
	Foyer ou résidence sociale ;
	Chambre en internat.




📉 ÉCONOMISEZ SUR VOS FACTURES : ÉLECTRICITÉ, GAZ, INTERNET, ASSURANCEComparez les offres et trouvez les meilleurs prix en quelques minutes avec Selectra :

📞 09 70 73 39 95


Rappel gratuit


Service Selectra gratuit noté  (4,8/5)




📉 ÉCONOMISEZ SUR VOS FACTURES : ÉLECTRICITÉ, GAZ, INTERNET, ASSURANCENotre plateforme téléphonique est actuellement fermée


Rappel gratuit
    Télécharger la checklist déménagement



Comment est calculée l'aide Mobili-Jeune ?
L'aide Mobili-Jeune couvre une partie du loyer ou de la redevance lorsqu'il s'agit d'un logement-foyer ou d'une résidence sociale. Elle est de 10€ minimum et ne peut dépasser la limite de 100€.
Ainsi, le montant de l'aide au logement est calculé en fonction :
	D'autres aides au logement perçues : aide personnalisée au logement (APL) et allocation de logement sociale (ALS) ;
	De la quote-part de loyer (charges comprises) ;
	Des justificatifs transmis par le demandeur.

Faire une simulation de l'aide Mobili-Jeune
Avant de pouvoir créer un compte sur le site d'Action Logement pour effectuer sa demande d'aide Mobili-Jeune, il est obligatoire de réaliser une simulation de situation pour savoir si l'on est éligible à cette subvention.
Action Logement met à disposition une plateforme en ligne pour effectuer la simulation d'aide, qu'il est possible de retrouver le simulateur sur ce lien. La simulation comporte 8 questions et ne dure que deux minutes.
Message indiquant l'éligibilité à l'aide Mobili-JeuneComment faire une demande Mobili-Jeune ?
Délai de versement de l'aide
L'aide Mobili-Jeune couvre toute la période de formation (jusqu'à 12 mois) et peut être renouvelée chaque année tant que les critères sont réunis. Le versement de l'allocation dépend des besoins du demandeur, qui a la possibilité de modifier le rythme de versement au cours de l'année. Ainsi, l'aide peut être touchée chaque mois, tous les deux mois ou chaque semestre.
Pour déclencher le versement de l'aide, il est nécessaire de réaliser la simulation puis de créer son compte en ligne, pour y déposer les documents Mobili-Jeune obligatoires. Le dossier est ensuite traité dans un délai de 9 jours ouvrés, sauf en périodes de rentrées scolaires où il peut être allongé. Les délais de traitement s'allongent jusqu'à 4 semaines dans le cas de l'aide Agri-Mobili-Jeune.
Documents pour le dossier Mobili-Jeune
Une fois votre espace personnel créé, voici les pièces justificatives à transmettre pour créer votre dossier de demande Mobili-Jeune :
	Un justificatif d'identité en cours de validité ;
	Le contrat d'apprentissage ou de professionalisation ;
	Le contrat de bail ou d'occupation ;
	Le contrat de bail ou d'occupation ;
	Le RIB ;
	L'attestation de versement d'autres aides.

En cas de changement de situation pendant la formation, il convient de transmettre les nouveaux documents justificatifs à Action Logement via son espace personnel en ligne : nouveau bail ou nouveau contrat d'alternance. Si ces documents réunissent toujours les conditions de versement de l'aide, cela n'affecte pas son attribution.
F.A.Q.
⏳ Quand faire sa demande Mobili-Jeune ?
Le nombre d'aides Mobili-Jeune est limité, et il est donc fortement conseillé de faire sa demande au plus tôt. La demande de dossier Mobili-Jeune peut être effectuée 3 mois avant le début de la formation, et jusqu'à 6 mois après son démarrage (le processus est donc rétroactif dans le temps). Même s'il n'y a plus de demande disponible un certain jour, il est possible de retenter ultérieurement, car les quotas sont quotidiens.
Message précisant que le nombre de demandes quotidiennes est atteint

⏰ Est-ce que l'aide Mobili-Jeune est rétroactive ?
Si la demande d'aide est effectuée dans les 3 mois suivant le début de la formation, le premier versement prendra bien en compte les 3 mois passés. En revanche, si la demande est faite trop tard, il faudra effectuer une nouvelle demande pour l'année suivante. Il n'est pas possible d'obtenir une rétroactivité pour les années passées où aucune demande n'a été envoyée.


📞 Comment contacter Mobili-Jeune ?
Le groupe Action Logement (qui verse l'aide Mobili-Jeune) est joignable par téléphone au 0970 800 800 (du lundi au vendredi, de 9h à 18h30, numéro non surtaxé).
Pour les contacter directement au sujet de l'aide Mobili-Jeune, il est aussi possible de passer par leur f.a.q, qui permet sur chaque thématique de cliquer sur "Je ne trouve pas la réponse à ma question" pour faire apparaître un formulaire de contact. Si vous ne trouvez pas la réponse à votre question, n'hésitez pas à appeler, le numéro est là pour ça.
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DÉMÉNAGEMENT  
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🔥 Démarches gaz

💧 Démarches eau

💸 Aides au déménagement

📑 Liste des papiers à garder











Vous déménagez bientôt ?

Toutes vos démarches (électricité, gaz, eau, internet, assurance) en un seul appel

  09 70 73 39 95


Rappel gratuit


Service gratuit noté  (4,9/5)








Besoin d'aide pour vos démarches de déménagement ?

Notre plateforme téléphonique est actuellement fermée.



Rappel gratuit
 Service gratuit noté  (4,9/5)



















BailPDF : la source fiable de documents juridiques gratuits pour les propriétaires bailleurs et les locataires
 












Vous louez un logement ? Transférez vos contrats et économisez sur vos factures avec Selectra !

Lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30
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BailPDF est noté
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par ses clients. Merci !











Recevez la newsletter Bons Plans
Toutes les deux semaines, recevez une veille de bons plans et astuces pour réduire vos factures.


Je m'abonne !
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